
INTERPELLATION
SUR LA JUSTICE DES

MINEURS

Le lundi 17 mars à 14 heures 30

A la maison de l’avocat
Rue d’Angletterre à Lille

Dans le cadre de la discussion sur la proposition de loi
“Attal” sur la délinquance des mineurs, les acteurs de la

justice des mineurs (éducateur.rice.s, avocat.e.s,
magistrat.e.s) invitent les parlementaires à expliquer leur

position

Ils et elles expliqueront en retour leur opposition à cette
proposition de loi et, d’une façon plus générale, la
situation catastrophique de la justice des mineurs


